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Archives départementales d’Indre-et-Loire 

Sous-série 9M - Industrie (1800-1940) 

 

Composition et intérêt 

 

L’intervention de l’Etat dans le domaine industriel n’intervenant qu’à partir de la 
seconde moitié du XIXe siècle, les documents de cette sous-série ne permettent guère de 
mesurer l’activité industrielle du département. Il faut se reporter à d’autres sources, par 
exemple, la sous-série 5 M (établissements classés), la sous-série 8 M (foires et expositions), 
la série S (cours d’eau et usines), la série U (dépôts de marque de fabriques, statuts de société, 
jugements de faillites). Enfin, l’activité industrielle du département ne peut être étudiée sans 
avoir recours à la consultation des enquêtes et statistiques industrielles classées 
réglementairement en sous-série 6 M. 

 
Au total, ces documents sont d’un intérêt relatif et la meilleure source de l’histoire 

économique reste l’exploitation des archives des entreprises elles-mêmes, malheureusement 
trop peu nombreuses aux Archives départementales d’Indre-et-Loire. 

 
Après des documents généraux sur l’organisation et l’encouragement à l’industrie  

(9 M 1-6), cette sous-série contient un bel ensemble sur la chambre des métiers (9 M 7-17), 
puis, classés par type d’activité, des dossiers assez hétéroclites relatifs aux différentes 
productions industrielles (9 M 18–29). Une distinction a été faite entre les dossiers concernant 
la transformation des produits, relevant de l’industrie ou de l’artisanat (classés dans cette sous-
série 9 M), ceux concernant la production (classés en sous-série 7 M) et ceux touchant la 
commercialisation (classés en sous-série 8 M). On note dans cette catégorie, deux liasses  
(9 M 21-22) concernant les industries de la soie, activité jadis florissante que les autorités du 
département veulent relancer en Touraine dans la première moitié du XIXe siècle. L’industrie 
de la soie, principale activité locale avant la Révolution est ruinée : de 1700 métiers en 1767, 
il n’en reste que 211 en 1804. Toutefois, ces deux articles peuvent paraître décevant et on se 
reportera aux débats du Conseil général en série K. En ce qui concerne la culture et la 
production proprement dite des mûriers et des vers à soie, on se reportera à la sous série 7 M 
(132-134), les dossiers étant logiquement classés en agriculture. On peut aussi déplorer la 
quasi-absence de documents (9 M 23) sur l’industrie du cuir pourtant importante dans le 
département. Les documents sur les brevets d’invention (9 M 30-36), notamment les registres 
d’inscription de 1833 à 1952, permettent de trouver des informations sur la créativité des 
inventeurs tourangeaux. 

 
 

Apprentissage et enseignement technique  
 
L’apprentissage et l’enseignement technique (9 M 37-104) occupe une grande place 

dans cette sous-série. On a structuré cette partie en trois ensembles, apprentissage (9 M 37-
55), enseignement technique et professionnel (9 M 56-87) et écoles professionnelles ( 9 M 88-
104). Les dossiers sur l’apprentissage portent principalement sur la période 1924-1940. Il 
s’agit de dossiers sur la taxe d’apprentissage qui apportent des renseignements sur les 
entreprises existant à cette époque. Bien que géré par le ministère de l’Instruction publique, 
l’enseignement technique a été placé dans cette sous-série plutôt qu’en série T. On trouve ici 
deux liasses sur les travaux du comité départemental de l’enseignement technique de 1912 à 
1940. Un bel ensemble réunit les dossiers du certificat d’aptitude professionnel (C.A.P.) de 
1911 à 1936, avec les listes des candidats, leurs dossiers nominatifs et surtout, leurs copies, 
documents importants pour une étude sur le niveau de scolarité et de connaissance. Créé et 
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organisé par la loi du 25 juillet 1919 dite loi Astier et par celle du 29 mars 1928, le C.A.P. est 
un diplôme d’études secondaires de l’enseignement professionnel qui donne une qualification 
d’ouvrier ou d’employé qualifié dans un métier donné. Enfin, seize liasses concernent 
essentiellement les dossiers des candidatures de boursiers du département aux écoles 
supérieures et spécialisées de l’enseignement professionnel. 
 


